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Laïcité, laïcités ? 

Définitions, enjeux et débats, modalités d’enseignement  

(textes compilés par Simon Catros, MCF INSPE Paris) 

 

 

 

 

I. Définitions 

 

Document 1 – Henri Pena-Ruiz, Qu’est-ce que la laïcité ?, Paris, Gallimard, « Folio Actuel », 2003, 

p. 9-10 
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Document 2 – Valentine Zuber, La laïcité en France et dans le monde, Paris, La Documentation 

française, « Documentation photographique », n°8119, 2017, p. 2-3 

 

 

 

 
 

 

 

Document 3 – Guy Coq, La laïcité, principe universel, Paris, Éditions du Félin, 2005, p. 67 
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II. Enjeux et débats 

 

A. La laïcité : « exception française » ou principe universel ? 

 

Document 4 – Philippe Raynaud, La laïcité. Histoire d’une singularité française, Paris, Gallimard, 

« L’Esprit de la cité », 2019, p. 7-8 

 

 

 

 

 

Document 5 – Élisabeth Zoller, « La laïcité aux États-Unis ou la séparation des Églises et de l’État 

dans la société pluraliste », in Élisabeth Zoller (dir.), La conception américaine de la laïcité, Paris, 

Dalloz, « Thèmes & commentaires. Actes », p. 3-4 
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Document 6 – « Débat sur la laïcité », entretien avec Valentine Zuber et Dominique Avon, propos 

recueillis par François Euvé, Études, 2021/5, p. 79-92 (extraits) 

 

Valentine Zuber : Dans les débats sur la laïcité, revient fréquemment l’idée qu’elle serait une « exception française ». 

Mais, à mon sens, partir de cette idée d’ « exception » n’aide pas à comprendre les enjeux et les problèmes actuels. Il y a 

une forme historique de laïcisation de l’État français qui, depuis la loi de 1905, se fonde sur un modèle juridique 

séparatiste, comportant d’ailleurs un bon nombre d’exceptions contredisant ce modèle (subventions de certaines 

institutions religieuses par l’État, territoires non assujettis à la loi de 1905). On dit parfois que le mot même de laïcité 

serait intraduisible, ce contre quoi je m’insurge, dans la mesure où je pense qu’il a des déclinaisons dans toutes les langues 

latines et qu’il se traduit dans les autres langues par des mots équivalents. La réalité qu’il décrit est donc une réalité 

partagée, mais uniquement dans les États démocratiques qui respectent un certain nombre de principes des droits de 

l’homme tels qu’ils sont énoncés dans la « Déclaration universelle » de 1948. Précisons encore les choses. La laïcité 

française suit un modèle séparatiste, c’est-à-dire que tout ce qui se rapporte au religieux relève du domaine juridique 

privé. Cela ne veut pas dire que le religieux ne peut pas s’exprimer librement dans l’espace public. Théoriquement, cela 

revient à ce que l’État renonce à s’ingérer dans les affaires religieuses et, inversement, une réserve, une suspension de 

jugement et de préconisation est exigée du religieux dans le domaine du politique. 

Dominique Avon : Le terme de laïcité a effectivement été traduit, notamment en langue arabe. Il signifie une rupture par 

rapport à un modèle pluriséculaire, même si, comme dans la langue française, les acceptions peuvent varier allant d’une 

séparation stricte, avec la liberté de conscience (et non seulement la liberté religieuse) comme élément fondateur, à une 

conception qui prônerait simplement une gestion libérale de cultes choisis. Cette variété traduit le flottement du sens. Je 

ne définis pas le système étatsunien comme un modèle laïque, au sens où nous l’entendons quand on parle de laïcité 

française. Ce n’est d’ailleurs pas anodin si le terme n’est pas traduit en anglais. Le principe de la séparation entre État et 

religions y est certes constitutionnalisé, mais la reconnaissance officielle de citoyens qui veulent se définir hors d’un 

référentiel religieux y est récente. Et cela a des déclinaisons tout à fait concrètes : en 2014, la Cour suprême des États-

Unis a autorisé une société, au nom de la conviction religieuse de ses dirigeants, à refuser à ses employées la couverture 

sociale pour certains contraceptifs. Dans le contexte français, ce type de revendication est inconcevable : on ne peut pas 

faire valoir un argument religieux pour refuser un droit commun. Je suis d’accord avec Valentine Zuber pour rappeler 

que, dans le cadre de la laïcité française, il est possible de pratiquer librement un culte et de s’exprimer publiquement en 

tant que croyant. Il existe, cependant, des formes d’ingérence à partir du moment où, dans l’expression religieuse de tel 

ou tel groupe, sont remis en question les fondements du régime lui-même. Au cours de l’Histoire, l’État est intervenu à 

plusieurs reprises. En fait, le cadre laïque, c’est aussi l’affirmation du primat de l’autorité politique sur une autorité 

religieuse en cas de conflit. 

V. Z. :  Concernant la différence d’appréhension anglo-saxonne du principe de laïcité, je ne suis pas entièrement d’accord. 

Je pense qu’il y a une différence non pas de nature, mais plutôt dans la manière dont les objectifs de cette laïcité sont 

envisagés. Aux États-Unis, il s’agit bien de préserver la liberté religieuse des individus et des groupes face à un État 

potentiellement autoritaire et liberticide. D’un point de vue juridique, la séparation y est beaucoup plus ancienne, 

puisqu’elle date de 1791, et elle est beaucoup plus stricte, parce qu’il n’y a pas toutes ces exceptions que nous avons en 

France. La différence est qu’en France, l’État se méfie du religieux ; tandis qu’aux États-Unis, ce sont les religions qui se 

méfient de l’État. Par ailleurs, la non-ingérence est une fiction juridique : tout ce qui se passe actuellement montre que 

l’État français n’a jamais abandonné le devoir qu’il s’est donné de régulation via l’élaboration d’une police des cultes 

assez exigeante. Cette régulation peut devenir de plus en plus tatillonne, et c’est le cas actuellement dans les articles 
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consacrés aux associations cultuelles dans le projet de loi confortant les principes de la République. Aujourd’hui, vis-à-

vis de l’islam, l’État est tenté d’accroître son action régulatrice et ce, jusqu’à contredire même l’idée essentielle de 

séparation portée par l’article 2 de la loi de 1905. C’est une évolution récente, mais qui s’enracine dans une histoire longue 

de gestion du religieux par l’État français, où perdure une culture d’assujettissement du religieux au politique. 

D. Av. :  Je formulerais les choses un peu différemment, mais je rejoins Valentine Zuber sur le premier point : dans 

l’opinion française, la tendance à la défiance envers les religions est forte ; dans l’opinion étatsunienne, la tendance à la 

défiance envers l’État est forte. Les États-Unis valorisent la croyance religieuse par rapport à la non-croyance dans de 

nombreux gestes symboliques publics et connaissent aussi, depuis leur fondation, des formes de soutien ou 

d’encouragement à un ou plusieurs cultes. Des États fédérés ont, parfois jusqu’à la fin du XIXe siècle, privilégié 

officiellement une Église (subventions, prestations de serment pour les fonctionnaires, etc.). L’application du principe de 

« séparation » au niveau fédéral est, quant à elle, beaucoup plus complexe que ce que paraît résumer la formule de Thomas 

Jefferson : un « mur de séparation » (1802). Il existe encore aujourd’hui des formes de soutien. Dans le cas français, l’État 

a, depuis la Révolution française, fixé des règles pour le catholicisme, le judaïsme, le protestantisme dans ses différentes 

composantes et, aujourd’hui, l’islam. Ces religions ou confessions n’ont d’ailleurs jamais été figées. Il y a un siècle, dans 

le cadre colonial, un musulman qui demandait à être naturalisé français devait abandonner les normes religieuses relatives 

au mariage, à l’héritage… et il était considéré comme un apostat (dans le langage courant, il était appelé m’tourni, c’est-

à-dire « retourné ») par ses coreligionnaires ; aujourd’hui, les citoyens français de confession musulmane ne suivent pas 

ces règles, mais ils ne se considèrent pas pour autant comme des apostats. La définition de l’être musulman, juif, chrétien, 

bouddhiste ou autre n’est nullement figée dans le temps et dans l’espace. Ceci étant posé, l’intervention étatique est 

effectivement plus forte aujourd’hui à l’égard des représentants du culte musulman. Pourquoi l’est-elle ? L’un des enjeux, 

c’est que, depuis la fin des années 1950, les institutions de formation des hommes de religion musulmans sont dominées, 

à l’échelle internationale, par une conception antilibérale de la religion. Quelles sont les options possibles pour un État 

démocratique face à un courant prescripteur dominant qui, depuis trois générations, a enseigné qu’il existait un système 

alternatif global, intégralement islamique, dont les fondements ne sont ni la liberté, ni l’égalité en droit des personnes ? 

 

B. Le financement des lieux de culte en France  

 

Document 7 – Loi du 9 décembre 1905 (extraits) 

 

Article 1er. La République assure la liberté de conscience. Elle garantit le libre exercice des cultes sous les seules 

restrictions édictées ci-après dans l'intérêt de l'ordre public.  

Article 2. La République ne reconnaît, ne salarie ni ne subventionne aucun culte. En conséquence, à partir du 1er janvier 

qui suivra la promulgation de la présente loi, seront supprimées des budgets de l'Etat, des départements et des communes, 

toutes dépenses relatives à l'exercice des cultes. Pourront toutefois être inscrites auxdits budgets les dépenses relatives à 

des services d'aumônerie et destinées à assurer le libre exercice des cultes dans les établissements publics tels que lycées, 

collèges, écoles, hospices, asiles et prisons. Les établissements publics du culte sont supprimés, sous réserve des 

dispositions énoncées à l'article 3. 
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Document 8 – Guy Coq, La laïcité, principe universel, Paris, Éditions du Félin, 2005, p. 87-88 

 

 

 

 
 

Document 9 – Catherine Kintzler, Penser la laïcité, Minerve, 2014, p. 116-117 

 

 

 

 

Document 10 – Vincent Valentin, « Remarques sur les mutations de la laïcité. Mythes et dérives de 

la "séparation" », Revue des droits et libertés fondamentaux, 2016, chronique n°14, en ligne 

(extraits) 

 

L’interdiction de toute subvention, directe ou indirecte a l’inconvénient de limiter la régulation du fait religieux, que ce 

soit pour apaiser une querelle (entre la République et l’église catholique), ou répondre aux problèmes posés par 

l’émergence d’un nouveau culte. Son contournement est apparu très tôt, notamment afin d’aider la construction de 

nouveaux lieux de culte, soit par des subventions directes (le parlement vote les crédits pour la grande mosquée de Paris, 

le 19 août 1920), soit par le recours aux baux emphytéotiques, dont la pratique remonte aux années 1930. En 2011, le 

Conseil d’Etat a apporté une sorte de validation jurisprudentielle à ces pratiques. Suite à l’examen de cinq litiges 

concernant l’aide financière apportée par une collectivité locale à une activité liée à un culte, il a été clairement admis la 

légalité des dépenses liées à l’exercice d’un culte. Les collectivités peuvent financer des projets en rapport avec des 

édifices ou des pratiques cultuels si trois conditions sont réunies : un intérêt public local, le respect de la neutralité à 

l’égard des cultes, l’absence de libéralité et de toute aide directe à un culte. 
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Dans au moins deux des affaires concernées (l’aménagement de l’abattoir rituel du Mans, la location d’une salle destinée 

à l’usage de la prière à Montpellier), l’intérêt public local est immédiatement la satisfaction d’un besoin religieux. Puisque 

les fidèles ne sont pas en mesure d’organiser l’abattage des ovins dans des conditions sanitaires conformes à l’ordre 

public, il revient aux pouvoirs publics d’intervenir pour concilier liberté du culte et ordre public. Dans le cas de la salle 

louée pour être un lieu de prière, l’élément d’ordre public disparaît, ne compte que la nécessité de rendre effective la 

liberté religieuse. Comme à Montreuil où le bail emphytéotique ne se justifie que par la « nécessité » pour les croyants 

d’exercer leur culte. 

Il semble que se dessine là une nouveauté : il ne s’agit pas de l’application classique du principe d’intérêt public mais de 

l’émergence d’un intérêt local religieux, qui exprime une nouvelle préoccupation de soutien à la liberté du culte. Une aide 

publique « devient » licite parce qu’elle est nécessaire à l’exercice d’un culte. Les dépenses ne correspondent plus à des 

exceptions ou dérogations prévues par loi, mais représentent des violations entérinées par le juge. On ne saurait parler de 

séparation si la seule reconnaissance de la liberté religieuse appelle la prise en charge des dépenses nécessaires à l’exercice 

de cette liberté. Le droit ne pose plus une interdiction de subvention mais seulement des règles de limitations des 

subventions. 

 

III. Modalités d’enseignement de la laïcité 

 

A. Extraits des programmes d’enseignement (EMC) 

 

Document 11 – Extrait du programme d’EMC du cycle 3 (2020) 

Connaissances et compétences associées Objets d’enseignements 

  
 

Document 12 – Extrait du programme d’EMC du cycle 4 (2020) 

Connaissances et compétences associées Objets d’enseignements 
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Document 13 – Extrait du programme d’EMC de 6e (2024) 

 

Document 14 – Extrait du programme d’EMC de 3e (2024) 
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B. Deux propositions pédagogiques 

 

Document 15 – Stéphane Henry (dir.), Histoire Géographie Enseignement moral et civique Cycle 3 

6e, Paris, Bordas, 2016, p. 272-273 
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Document 16 – Collectif, Histoire Géographie Enseignement moral et civique 4e, Paris, Nathan, 

2016, p. 352-353 
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